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COMPTE RENDU DE LA  SÉANCE  DU 6 DECEMBRE 2007 

 
 

  
  

 
 2. DESIGNATION DE L’AGENT RECENSEUR ET DE L’INDEMNITE. 
 

Monsieur le Maire informe que l’année prochaine, du 17 janvier au 16 février 2008, aura 
lieu le recensement de la population sur la commune de Roche Saint Secret Béconne. 

Pour ce faire, il convient de nommer une personne en qualité d’Agent Recenseur et une 
autre personne en qualité de Coordonnateur Communal. 

L’Agent Recenseur effectuera le travail de recensement des personnes et des habitations sur 
la commune, 

Le Coordonnateur Communal sera l’interlocuteur de l’INSEE et assurera l’encadrement de 
l’Agent Recenseur pendant la campagne de recensement. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et compte tenu du peu de candidature au poste 
d’agent recenseur : 

- Désigne en qualité d’Agent Recenseur, Mademoiselle Sarah SIDHOUM 
- Désigne en qualité de Coordonnateur Communal, Mademoiselle CASTELLANI Nathalie, 

Adjoint Administratif de la commune de Roche Saint Secret Béconne mise à disposition 
par le SIGACAD 

 
 
 3. DROIT DE PREEMPTION 
 
La prise de cette délibération est remise à plus tard, car il faut définir les parcelles et l’objet de la 
préemption. 
 
 4. RAPPORT D’ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
Le Maire fait part au Conseil Municipal que le rapport d’activité 2006 de la communauté de 
commune du pays de Dieulefit est mis à leur disposition pour consultation en Mairie. 
 
 
 5. COORDINATEUR SPS DU LOTISSEMENT 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que le coordinateur de sécurité retenu pour le lotissement 
est la SARL A.COORD.  
 
 
 6. PETITION BUS RPI 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une pétition a été mise en place pour demander un 
accompagnateur dans le bus du RPI. Une lecture du courrier de Mr Bruno BAUER et de la réponse 
de la SARL LUPETTI qui fournit le minicar du RPI. 
Une demande de vérification du système en cours sera envoyée au Conseil Général, responsable du 
RPI. 
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 7. REMBOURSEMENT DES ACHAT INFORMATIQUE A L’INSTITUTRICE. 
 
Le Maire explique que l’institutrice de la Roche Saint Secret Béconne a acheté des cartouches 
d’encres pour l’imprimante de l’école à l’entreprise Variante PC, car le stock été épuisé. 
 
 
 
 8. COMPTEUR D’EAU  
Suite à un tarissement de source un habitant de la commune souhaiterait la pose d’un compteur 
d’eau. Le Conseil Municipal souhaiterait que des solutions à long terme soit prises (curage de la 
source actuelle, forage, …). Dans l’immédiat, un dépannage par le robinet communal est proposé. 
 
 
 9. QUESTION DIVERSES 
 

- Réunion diverses 
 
Réunion à la communauté de commune le jeudi 13 décembre à 18 heures. 
Réunion au syndicat des baronnies provençales le 17 décembre à 17 heures. 
 
 
 

- Projet de construction 
 
Un habitant a l’intension de construire une habitation, sans autorisation. Une instruction auprès de 
la DDE de Nyons est en cours. 
 

- Projet assainissement semi collectif 
 
Un habitant suggère de lancer un projet d’assainissement semi collectif pour le quartier « Champ du 
Moulin ». Il faut attendre le rapport final du SIEA et la réunion collective qui permettra de juger les 
priorité et sélectionner les projets semi collectifs. 
 

- DM Budgétaire 
 
Budget eau/assainissement 
DM N°2 : Inscription des travaux d’assainissement collectif de la commune 
 
Budget communal 
DM N°4 : Ajustement de crédit compensation TP 
DM N°5 : Ajustement de crédit du chapitre 012 
DM N°6 : Inscription des travaux de voirie du lotissement et des PAE  
 

- Achat d’un ordinateur 
 
L’étude pour l’achat d’un nouvel ordinateur et le choix du système d’exploitation, doit faire l’objet 
d’un examen plus approfondi. Le logiciel du cadastre ne fonctionne pas avec le WINDOW VISTA. 
 

- Terrain à vendre 
 
Le Maire explique au Conseil Municipal qu’il faudra fixer le prix de vente des terrains des sept 
fonts au prochain conseil. 


